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1 MISSION REGIONALE DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE (MRAE) 

1.1 AVIS DE LA MRAE 
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1.2 REPONSES A L’AVIS DE LA MRAE 

1.2.1 Articulation avec les documents de planification 

Extrait de l’avis : 

 

 

Réponses apportées : 

Les analyses complémentaires ont été portées au dossier dans la pièce D « Présentation du projet, des 

travaux ». Elles figurent aux chapitres suivants : 

o 9.1.5. – Compatibilité avec le PPRi du Giessen  

 

L’analyse conclut que le projet est compatible avec le PPRi du Giessen. 

 

o 9.2.1. – Compatibilité avec le SRADDET Grand-Est 

 

L’analyse conclut que les dispositions du SDAGE ont été prises en compte pour la définition du 

projet, ce qui permet au projet d’être compatible avec : 

‐ l’objectif du SRADDET quant à l’amélioration de la gestion qualitative et quantitative de la 

ressource en eau (Axe 1 – Objectif 10) ; 

‐ l’objectif 27 de l’axe 2 du SRADDET (« Développer une économie locale ancrée dans les 

territoires ») ;  

‐ selon les conclusions issues des compatibilités avec le SDAGE, la règle 10 du SRADDET 

quant à la réduction des pollutions diffuses ; 

‐ la règle 20 du SRADDET (« Décliner localement l’armature urbaine ») ; 

‐ la règle 29 du SRADDET (« Intégrer le réseau routier d’intérêt régional »). 

 

o 9.2.2. - Compatibilité avec le SCoT de Sélestat et de sa région 

 

L’analyse conclut que le projet est compatible avec le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 

et avec le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). 

 

o 9.2.2. - Compatibilité avec le PLU de Châtenois 

 

L’analyse conclut que la déviation de la RD1059 est pleinement prise en compte dans le PADD 

du PLU régissant la commune et les grandes orientations de son projet communal. Le projet est 

compatible avec le Projet d’Aménagement et de Développement Durable. 

1.2.2 Actualisation du dossier au regard des évolutions du projet 

Extrait de l’avis : 

 

Réponses apportées : 

Tous les volets de l’étude d’impact concernés par l’autorisation environnementale (espèces protégées, 

zones humides, risque inondation, …) ont fait l’objet de mises à jour préalablement au dépôt du 1er dossier 

d’autorisation environnementale du projet en 2018. 

Le projet n’ayant pas été modifié depuis ce 1er dossier, et même depuis la réalisation de l’étude d’impact 

en 2012 dans le cadre de la déclaration d’utilité publique du projet, il n’a pas été jugé opportun de mettre 

à jour les autres volets de l’étude d’impact. 

 

1.2.3 Maîtrise foncière des sites de mesures supplémentaires 

Extrait de l’avis : 

 

Réponses apportées : 

Les mesures complémentaires doivent permettre une sécurisation temporelle. Ainsi, divers outils sont à 

la disposition de la Collectivité européenne d’Alsace pour ce faire. Tous n’ont pas la même flexibilité de 

gestion et ne présentent donc pas le même intérêt. Ainsi, il est convenu que les outils seront priorisés de 

la manière suivante :  

o les acquisitions foncières : la maitrise foncière par le pétitionnaire reste la meilleure solution pour 

permettre une adaptation dans le temps des mesures de gestion afin d’atteindre l’objectif 

compensatoire ; 
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o les baux emphytéotiques : l’emphytéose permet une « substitution » sur une durée définie de 

l’emphytéote au propriétaire. Cet outil permet lui aussi l’adaptation des mesures de gestion de 

manière simplifiée, bien que nécessitant aussi une maîtrise foncière (propriété de la Collectivité 

européenne d’Alsace ou d’autres collectivités) ou a minima l’accord des propriétaires privés pour 

mettre en place un bail emphytéotique ; 

o les ORE sur des terrains privés : cette forme de sécurisation permet de figer dans le temps un 

objectif et des mesures de gestion. Toutefois, elle ne permet pas la même souplesse en cas de 

changement de mesures de gestion puisqu’elle implique l’acceptation par le propriétaire du 

nouveau cahier des charges ; 

o les contrats de gestion : passé directement avec les exploitants, ces contrats sont plus faciles à 

mettre en œuvre mais ne permettent pas d’assurer une durabilité de la mesure. Au regard de la 

durée de compensation du projet, cela représente une très grande faiblesse dans la pérennité des 

mesures. 

La Collectivité européenne d’Alsace se donne un délai de 2 ans à compter du nouvel arrêté d’autorisation 

environnementale (arrêté signé et purgé de ses délais de recours) pour mettre en œuvre les 42 ha de 

mesures complémentaires sur lesquels elle s’est engagée. 

 

1.2.4 Etat initial et plans de gestion des sites de mesures supplémentaires 

Extrait de l’avis : 

 

Réponses apportées : 

Les analyses complémentaires ont été portées au dossier (pièces D et H). 

 

 

 

 

1.2.5 Expertise tierce des sites de mesures supplémentaires 

Extrait de l’avis : 

 

Réponses apportées : 

La Collectivité européenne d’Alsace prévoit de saisir, via les services de l’Etat, certains membres du 

CSRPN spécialisés sur les enjeux du projet pour émettre une analyse sur les plans de gestion proposés 

pour les mesures compensatoires et complémentaires, et émettre d’éventuelles préconisations.  

 

1.2.6 Mise à jour du résumé non technique 

Extrait de l’avis : 

 

Réponses apportées : 

Une mention aux mesures complémentaires a été portée au Résumé Non Technique.  
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2 CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE (CNPN) 

2.1 AVIS DU CNPN 
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2.2 REPONSES A L’AVIS DU CNPN 

2.2.1 Oubli/minimisation de certaines espèces 

Extrait de l’avis : 

 

 

Réponses apportées : 

L’analyse des enjeux relatifs aux milieux naturels qui figure dans le dossier suit une construction 

classique. Ainsi, les espèces faiblement ou non patrimoniales, telles que le Rat des moissons et le Putois, 

ne font pas l’objet d’une prise en compte spécifique.  

A l’inverse, le Cuivré des marais, espèce protégée, est citée à de nombreuse reprises en tant qu’espèce 

à enjeux.  

Nom commun Nom scientifique 

Statut 

Législation 

Française 

Directive 

Habitats 

Liste 

Rouge 

France 

Liste 

Rouge 

Alsace 

Cuivré des marais Lycaena dispar (Haworth, 1802) Art.2 II, IV LC NT 

Putois d'Europe Mustela putorius (Linnaeus, 1758) Ch V NT NT 

Rat des moissons Micromys minutus (Pallas, 1771)     LC LC 

En tout état de cause, les mesures ciblées sur les milieux humides (ouverts et/ou boisés) bénéficient aux 

cortèges d’espèces qui leur sont inféodées. De ce fait, il n’était pas précisé explicitement que les mesures 

en faveur des papillons de prairies humides bénéficieraient au Cuivré des marais et au Rat des moissons, 

ni que les restaurations de boisements alluviaux bénéficieraient au Putois, mais les populations de ces 

espèces sont bel et bien prises en compte dans le dossier. 

Remarque : A noter qu’une observation de Rat des moissons a été faite sur le site de la mesure 

supplémentaires MC5. Les propositions de gestion de ce site permettent la prise en compte de cet enjeu.  

 

2.2.2 Vérification de la diminution de la zone impactée 

Extrait de l’avis : 
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Réponses apportées : 

Préalablement au démarrage des travaux, la Collectivité européenne d’Alsace a fait intervenir un 

géomètre afin de piqueter l’intégralité de la zone qui pouvait être impactée : ce sont ainsi 725 piquets qui 

ont été implantés sur le site et qui ont permis de mettre en place les clôtures petite faune de chantier qui 

ont donc servi à délimiter les emprises qui pouvaient être impactées. 

Compte tenu de l’enjeu, une très forte pénalité financière avait été mise en place dans le marché de 

travaux pour éviter tout impact en dehors des emprises :  

o « non-respect des emprises de chantier mais hors zone "sensible" d’un point de vue 

environnemental : 2 000 € par mètre carré constaté » 

o « non-respect des emprises de chantier mais hors zone "sensible" d’un point de vue 

environnemental : 5 000 € par mètre carré constaté » 

Par conséquent, un impact, même temporaire, de « seulement » 2 m2 dans les zones à enjeux (les 

secteurs à papillons notamment) entrainerait une pénalité financière pour l’entreprise de 10 000 €. 

Aucun impact hors des emprises n’a été constaté en cours de travaux.  

 

2.2.3 Majoration du ratio de compensation papillon 

Extrait de l’avis : 

 

 

 

Réponses apportées : 

Le ratio compensatoire varie de 2 (impact temporaire/enjeu fort) à 4,5 (impact permanent/enjeu majeur – 

ajout du coefficient multiplicateur de 1,5). La superficie concernée par un ratio inférieur à 3 concerne 

0,2 ha.  

Cette méthodologie de calcul avait fait l’objet de présentations au service instructeur. Le fait qu’elle ait 

été maintenue pour l’instruction du dossier initial est entendu comme une validation du mode de calcul.  

Remarque : en tout état de cause, l’ajout des surfaces des mesures supplémentaires (42,6 ha) peut se 

traduire par une augmentation du ratio de mesures, même s’il ne s’agit pas à proprement parler de 

compensations supplémentaires.  

2.2.4 Sécurisation foncière 

Extrait de l’avis : 

 

 

Réponses apportées : 

Comme indiqué en réponse à la MRAE, les outils de maîtrise foncière des mesures complémentaires 

seront priorisés de la manière suivante :  

o les acquisitions foncières ; 

o les baux emphytéotiques ; 

o les ORE sur des terrains privés ; 

o les contrats de gestion. 

Pour ce qui est du dossier d’autorisation initial et du constat selon lequel la sécurisation foncière serait 

essentiellement basée sur des ORE et non des acquisitions, celui-ci mérite d’être nuancé : en effet, sur 

les 56,2 ha de mesures compensatoires prévus initialement, 54,7 ha sont entièrement maîtrisées d’un 

point de vue foncier (soit via des acquisitions foncières, soit via des actes contenant obligations réelles 

environnementales), représentant ainsi un taux de maîtrise foncière de 97,3 %. Ces surfaces de 

compensation maîtrisées le sont à 30% via des acquisitions foncières, et à 70% via des actes contenant 

obligations réelles environnementales (ORE), sachant que 38% des surfaces maîtrisées via des actes 

contenant ORE correspondent à des parcelles propriété de la commune de Châtenois. 

Par conséquent, sur ces 54,7 ha de mesures compensatoires maîtrisés d’un point de vue foncier, 57% 

sont sous propriété publique : soit propriété de la Collectivité européenne d’Alsace (acquisitions 

foncières), soit de la commune de Châtenois (acte contenant obligations réelles environnementales entre 

la Collectivité européenne d’Alsace et la commune de Châtenois). 

 

2.2.5 Maîtrise d’œuvre coordinatrice des mesures compensatoires 

Extrait de l’avis : 

 

 

Réponses apportées : 

Compte tenu du fait que le sujet de la gestion des mesures compensatoires des différents projets va 

s’amplifier d’année en année au sein de la Collectivité européenne d’Alsace, une réflexion a été lancée 

afin de créer une entité au sein de la collectivité en charge du suivi et de la coordination de la bonne 

exécution et des modalités de mise en œuvre des mesures compensatoires par les différents acteurs. 
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2.2.6 Bilan relatif aux chiroptères 

Extrait de l’avis : 

 

 

Réponses apportées : 

Expertise de bâtiments avant destruction 

Cinq bâtiments devant être détruits lors du chantier ont fait l’objet d’une expertise par la société Silva 

Environnement, spécialisée dans l’étude des chiroptères. Les expertises ont été effectuées en février et 

en juin 2020.  

Aucune chauve-souris ni aucun indice de présence (guano, poils…) n’a été observé au cours des 

prospections. Les locaux visités ont été jugés défavorables à l’accueil des chiroptères (forte luminosité, 

courant d’air, fréquentation humaine…).  

 

Expertise d’arbres avant abattage 

Trois sessions d’expertises d’arbres gîtes potentiels ont été effectuées : 

o Septembre 2019 (intervention réalisée par Silva Environnement) : 7 arbres contrôlés dont 1 arbre 

avec une cavité favorable et 3 arbres avec une valeur d’avenir (cavités non exploitables en l’état) 

– absence de chiroptères et absence d’indices de présence ; 

o Août 2020 (intervention réalisée par Silva Environnement) : contrôle intégral des boisements 

concernés par le défrichement ; 6 arbres potentiellement favorables - absence de chiroptères et 

absence d’indices de présence ; 

o Octobre 2024 (intervention réalisée par Ecoscop en présence du GEPMA) : 1 arbre contrôlé (une 

cavité favorable) – absence de chiroptères et absence d’indices de présence 

 

Mesure relative à l’aménagement de gîtes à chiroptères 

La mesure « Aménagement de gîtes à chiroptères » (R08) qui est reprise dans l’arrêté préfectoral 

d’autorisation environnemental se rapporte uniquement aux gîtes anthropiques potentiels (étude 

complémentaire au niveau du bâti potentiellement favorable / compensation par des gîtes artificiels en 

cas d’impact avéré). Compte tenu des éléments présentés ci-avant (bâti expertisé considéré comme 

défavorable), il a été décidé de ne mettre en œuvre aucune mesure compensatoire.  

Ce point a fait l’objet d’une présentation en comité de suivi environnemental et n’a pas soulevé de 

question particulière. 

 

 

2.2.7 Ouvrages hydrauliques 

Extrait de l’avis : 

 

Réponses apportées : 

Les aménagements de l'ouvrage ont été réalisés conformément aux meilleures pratiques en vigueur, 

dans le respect des normes techniques et environnementales. Ces travaux ont été conçus et mis en 

œuvre de manière à assurer la franchissabilité écologique, en tenant compte des besoins des espèces 

concernées. 

Par ailleurs, les ouvrages ont été disposés en sur-profondeur par rapport au lit du ruisseau, avec la 

reconstitution d'un matelas alluvial. Cette disposition permet à l'ouvrage d'assurer une transparence 

écologique, en respectant la continuité naturelle du cours d'eau et en favorisant le passage des espèces 

aquatiques. 

Le projet a également fait l'objet d'une modélisation hydraulique approfondie, dont les résultats confirment 

l'absence de dysfonctionnements dans la gestion des écoulements, garantissant ainsi une intégration 

harmonieuse des ouvrages dans son environnement. 

 

2.2.8 Mesures supplémentaires papillons 

Extrait de l’avis : 

 

 

(…) 



Aménagement de la RD1059 entre Saint-Dié-des-Vosges et Sélestat, Déviation de Châtenois – Dossier d’autorisation environnementale, Pièce I : Avis rendus lors de l’instruction du dossier et réponses apportées – Octobre 2024 861 

 

(…) 

 

Réponses apportées : 

Pour rappel, les mesures complémentaires sont centrées sur les enjeux majeurs du projet (zones 

humides d’une part et les papillons protégés d’autre part, notamment les Maculinea). Le choix des 

nouvelles parcelles est presque exclusivement orienté vers des sites qui, à l’état initial, présentent des 

caractéristiques favorables aux papillons, et même pour certains, qui accueillent une population. De ce 

fait, les mesures complémentaires doivent être distinguées de mesures compensatoires classiques, dans 

le sens où la plus-value écologique est nécessairement plus faible. 

Des inventaires naturalistes ont été réalisés sur le site au printemps et à l’été 2024. Les résultats détaillés 

sont présentés dans les pièces D et H du dossier. De manière générale, bien que l’état de conservation 

des prairies soit relativement bon, les cortèges de papillons observés sont pauvres et communs, avec 

des effectifs faibles. Parmi les espèces protégées recherchées, l’Azuré des paluds a été observé sur un 

site seulement (MC 6 à Lièpvre).  

Des mesures de gestion ambitieuses sont donc proposées. Elles sont résumées dans le tableau ci-
dessous. 

 

Mesure de gestion 
Site de mesure complémentaire 

MC1 MC2.1 MC2.2 MC2.3 MC2.4 MC3 MC4 MC5 MC6 MC7 

Gestion prairiale favorable aux 
papillons 

x x x x x x   x x x 

Gestion prairiale favorable au 
Tarier des prés 

          x     x   

Gestion prairiale extensive             x       

Sursemis de Sanguisorbe 
officinale et d'Oseille des prés 

          x         

Sursemis de prairie à tendance 
mésohygrophile 

  x                 

Elargissement et gestion de 
ripisylve 

  x           x     

Conversion en prairie de fauche x           x       

Entretien de la mégaphorbiaie           x         

Plantation de haies arbustives 
mésophiles ou mésohygrophiles 

x x     x x x x x x 

Gestion d'un ourlet herbacé 
favorable aux micromammifères 

              x     

Mesure de gestion 
Site de mesure complémentaire 

MC1 MC2.1 MC2.2 MC2.3 MC2.4 MC3 MC4 MC5 MC6 MC7 

Suppression d'espèces 
exotiques envahissantes 

x x               x 

Création d'une mare           x         

 

2.2.9 Comités de suivi environnemental 

Extrait de l’avis : 

 

Réponses apportées : 

Au total, 5 comités de suivi environnementaux ont d’ores et déjà été organisés depuis le démarrage des 

travaux à la rentrée 2019 : un au 2nd semestre 2019, deux en 2021, deux en 2022 et un au 1er semestre 

2024. Le prochain comité de suivi environnemental est programmé le 14 novembre 2024. 

Aucun comité de suivi environnemental ne s’est tenu en 2023 du fait de l’annulation de l’autorisation 

environnementale (et donc de l’arrêt des travaux) prononcé par le Tribunal Administratif de Strasbourg le 

12 mai 2023 (un comité de suivi était programmé en mai 2023 mais il a finalement été annulé suite au 

jugement rendu par le tribunal). 

Les services de l’OFB sont évidemment invités, de même que les associations environnementales locales 

(Alsace Nature, BUFO, GEPMA, SBA, Sauvegarde Faune Sauvage, …) et le Conservatoire Botanique 

Alsace-Lorraine (CBAL). Le Conservatoire des Sites Alsaciens (devenu le Conservatoire d’Espaces 

Naturels d’Alsace – CENA)  nous a quant à lui indiqué à la suite de l’invitation au 3ème comité de suivi 

environnemental à la rentrée 2021 ne plus souhaité être inclus dans la liste de diffusion des comités de 

suivi. 

 

2.2.10 Bilan des suivis environnementaux 

Extrait de l’avis : 

 

Réponses apportées : 

Bien que le dossier ne l’affiche pas explicitement, la réalisation d’un bilan est bien prévue. 
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